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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Communes
Question écrite n° 46917

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur l'agitation pseudo-mediatique relative a la
representation de Marianne par diverses vedettes feminines. Il lui demande s'il ne lui semble pas opportun que
la Republique et singulierement le ministere de l'interieur propose la realisation d'une Marianne illustrant, avec
simplicite et bon gout, les vertus de la Republique, dont les maires constatent, chaque jour, qu'elles n'ont rien a
voir avec le show-biz et encore moins avec les preferences politiques de ces vedettes. Les maires de France
apprecieraient, semble-t-il, la realisation d'une Marianne illustrant les vraies vertus de la Republique.

Texte de la réponse

Il n'existe aucun texte legislatif ou reglementaire determinant l'effigie de la Republique. Si le Gouvernement
provisoire avait, en 1848, recommande l'emploi du buste realise par le sculpteur Dubray, les pouvoirs publics,
par respect des libertes locales, n'ont pas estime, depuis lors, devoir imposer un modele specifique. La
fabrication et la vente de ces bustes sont donc laissees a l'initiative privee et chaque municipalite dispose du
libre choix du modele.
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